
BRÉAUTÉ  ÉTRETAT

LIAISON ROUTIÈRE
Horaires valables du 30 MARS 
au 4 NOVEMBRE 2018 inclus

72
ligne CETON  VAL-AU-PERCHE 

 BELLÊME  
 MORTAGNE-AU-PERCHE

LIAISON ROUTIÈRE
Horaires valables du 2 SEPTEMBRE 2019 

au 31 AOÛT 2020 inclus

MORTAGNE-AU-PERCHE  BELLÊME  VAL-AU-PERCHE  CETONligne ligne 72 72

CETON
VAL-AU PERCHE
BELLÊME
MORTAGNE-
AU-PERCHE

7210 7212 7214 7216 7220 7222

Mercredi Mercredi
Lundi  
Mardi  
Jeudi  

Vendredi

Lundi  
Mardi  
Jeudi  

Vendredi
Mercredi

Lundi  
Mardi  
Jeudi  

Vendredi
Période de validité PS PS PS PS PS PV PS

MORTAGNE-AU-PERCHE / Ets Bignon (rue de Rouen) 13:05 16:35
MORTAGNE-AU-PERCHE / Rue Montcacune 13:15 16:40 16:50 17:42 17:45
MORTAGNE-AU-PERCHE / COLLÈGE ÉMILE CHARTIER 13:15 16:55 16:55
MORTAGNE-AU-PERCHE / LYCÉE JEAN MONNET 13:22 13:20 17:02 17:52 17:50
LE PIN-LA-GARENNE / Les Ailliotières 13:32 13:30 17:12 18:02 18:00
LE PIN-LA-GARENNE / Ancienne école 13:35 13:33 17:06 17:15 18:05 18:03
BELLÊME / Champ de Foire/Gendarmerie 13:46 13:41 17:16 17:24 18:14 18:08
BELLÊME / Office du tourisme 13:47 17:26 18:22 18:10
BELFÔRET-EN-PERCHE LE GUÉ / Place du Gué 13:46 18:18
BELFÔRET-EN-PERCHE SÉRIGNY / St Laurent 13:50 17:29 18:25 18:13
LA CHAPELLE-SOUEF / Place de la Mairie 14:00 17:37 18:23
ST-GERMAIN-DE-LA-COUDRE / Salle des Fêtes 14:07 17:44 18:31
VAL-AU-PERCHE LE THEIL-SUR-HUISNE / École de la Taille 14:18 17:53 18:42
CETON / Neuville 14:23 17:58 18:48
CETON / La Poste (rue du Theil) 14:28 18:03 18:53

  Correspondance entre le service 7212 et le service 7210

  Desserte des autres établissements par navette vers le collège Chartier

  Arrêt non desservi pendant les vacances scolaires

  Desserte des autres établissements par navette vers le lycée Jean Monnet

TA : Toute l’année
PS : Période scolaire (à partir du 2 septembre 2019)

PV : Périodes des petites vacances
VE : Période des vacances d’été (voir date ci-contre)

Une tarification unique par voyage est appliquée quelle que soit la distance à parcourir sur une même ligne.
En cas de correspondance avec une autre ligne du réseau Cap Orne, le voyageur devra s’acquitter d’un 2e ticket.

VACANCES SCOLAIRES
TOUSSAINT Du dimanche 20 octobre au dimanche 3 novembre 2019
NOËL Du dimanche 22 décembre 2019 au dimanche 5 janvier 2020
HIVER Du dimanche 16 février au dimanche 1er mars 2020
PRINTEMPS Du dimanche 12 avril au dimanche 26 avril 2020
ÉTÉ À partir du dimanche 5 juillet 2020

transports.normandie.fr

www.normandie.fr



7201 7205 7209
Du Lundi  

au Vendredi
Du Lundi  

au Vendredi Mercredi

Période de validité PS PS PS PV

CETON / La Poste (rue du Theil) 6:58
CETON / Neuville 7:03
VAL-AU-PERCHE LE THEIL-SUR-HUISNE / Av des Loges 7:10
VAL-AU-PERCHE LE THEIL-SUR-HUISNE / Les Vaux Mignons 7:13
ST-GERMAIN-DE-LA-COUDRE / Salle des Fêtes 7:20
LA CHAPELLE-SOUEF / Place de la Mairie 7:25
IGE / Le Bourg (Place Eglise) 7:25
BELFÔRET-EN-PERCHE LE GUÉ / Place du Gué 7:37 13:50
BELFÔRET-EN-PERCHE SÉRIGNY / St Laurent 7:35 13:58
BELLÊME / Office du tourisme 7:38 14:00
BELLÊME / Champ de Foire/Gendarmerie 7:41 7:43 14:01
LE PIN-LA-GARENNE / Ancienne école 7:52 7:54 14:10
LE PIN-LA-GARENNE / Les Ailliotières 7:55 14:13
MORTAGNE-AU-PERCHE / COLLÈGE ÉMILE CHARTIER 8:05
MORTAGNE-AU-PERCHE / LYCÉE JEAN MONNET 8:10 8:05
MORTAGNE-AU-PERCHE / Éts Bignon (rue de Rouen) 8:15
MORTAGNE-AU-PERCHE / Rue Montcacune 8:18 14:26

CETON  VAL-AU-PERCHE  BELLEME  MORTAGNE-AU-PERCHEligne ligne 72 72
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En savoir plus
Pour organiser vos trajets sur le réseau régional et dans  
toute la Normandie ou consulter les horaires des lignes :

transports.normandie.fr

PENSEZ-Y !
  Présentez-vous  
à l’arrêt 5 minutes avant 
l’horaire de passage.
  Préparez votre monnaie.
  Faites signe  
au conducteur.

Titres de transport
À l’unité : 2 €
Carte 10 trajets : 16 €
Carte mensuelle : 50 €
 (25 € pour les moins de 26 ans)

Carte annuelle : 380 €
 (190 € pour les moins de 26 ans)

  Où acheter les tickets  
et les cartes Chez le 

transporteur
Dans le bus  

(prévoirl’appoint)
A la gare SNCF 

d’Alençon

LE TICKET 1 VOYAGE
pour un trajet sur une même ligne non oui oui

LA CARTE 10 VOYAGES
(valable 1 an après la 1re validation) oui oui oui

LA CARTE MENSUELLE (libre circulation)
nombre de voyages illimité pendant 1 mois  
à compter du 1er du mois

oui non oui

LA CARTE ANNUELLE (libre circulation)
nombre de voyages illimité pendant 1 an  
à compter du 1er du mois

oui non non

  Correspondance entre le service 7201 et le service 7205  Arrêt non desservi dans le sens Mortagne - Le Theil

TA : Toute l’année
PS : Période scolaire (à partir du 2 septembre 2019)

PV : Périodes des petites vacances
VE : Période des vacances d’été (voir date ci-contre)

Une tarification unique par voyage est appliquée quelle que soit la distance à parcourir sur une même ligne.
En cas de correspondance avec une autre ligne du réseau Cap Orne, le voyageur devra s’acquitter d’un 2e ticket.

VACANCES SCOLAIRES
TOUSSAINT Du dimanche 20 octobre au dimanche 3 novembre 2019
NOËL Du dimanche 22 décembre 2019 au dimanche 5 janvier 2020
HIVER Du dimanche 16 février au dimanche 1er mars 2020
PRINTEMPS Du dimanche 12 avril au dimanche 26 avril 2020
ÉTÉ À partir du dimanche 5 juillet 2020

En savoir plus
Pour organiser vos trajets sur le réseau régional et dans  
toute la Normandie ou consulter les horaires des lignes :

transports.normandie.fr

Contacts
Service des Transports Publics 
Routiers de l’Orne
02 33 81 61 95
pit.transports@orne.fr
www.normandie.fr/transport-scolaire 

 02 33 65 61 61
13, rue Lazare Carnot 

BP 111
61004 ALENÇON Cedex


